
Commission Communautaire Française
Région de Bruxelles - Capitale

INSTITUT Jean-Pierre LALLEMAND
Enseignement de promotion sociale

Rue du Couvent, 2  à 1050 Bruxelles  02/513.60.93 - 02/513.27.79

HORAIRE DES EXAMENS DE DEUXIEME  SESSION – ANNEE 2010-2011

SECTION : E.S.S. EDUCATEURS

Première E.S.S. EDUCATEURS     : de 17H30 à 21H00    

Matières Chargés de cours Local Jour
Législation (4 étudiants) 17h30- 19h10 M. HUISMAN 33 Jeudi 01/09
Psychopédagogie ( 4 étudiants) 19h20 – 21h00 M. MICHEL 33 Jeudi 01/09
Sociologie (1 étudiant) 19h20 – 21h00 M. MICHEL 33 Jeudi 01/09
Découverte du métier (2 étudiants) 19h20 – 21h00 M. EMINI 33 Lundi 05/09
Méthodologie action éducative ( 2 étudiants) mardi M. CUVELIER 33 Mardi 06/09
Stage  (2 étudiants) rapport pour le 29 août M. EMINI
Philosophie (1 étudiant) – travail pour le 29 août 2011 M. LALLEMAND 33 Lundi 05/09
Communication appliquée (3 étudiants) – travail pour le 
29 août 2011

M. LALLEMAND 33 Lundi 05/09

Deuxième E.S.S. EDUCATEURS     : de 17H30 à 21H00  

Matières Chargés de cours Local Jour
Législation des secteurs (5 étudiants) 17h30 -19h10 M. HUISMAN 32 Jeudi 01/09

Méthodo de l’action éducative (1 étudiant) 19h20 
-21h00

M. EMINI 33 Lundi 05/09

Eléments de physiopathologie ( 2 étudiants) 17h30 
-19h10

M. SIMON 32 Mardi 06/09

Deuxième E.S.S. EDUCATEURS     : de 17H30 à 21H00  

Matières Chargés de cours Local Jour
Législation des secteurs (2 étudiants) 17h30 -19h10 M. HUISMAN 32 Jeudi 01/09

Séminaire d’éducation à la santé (2 étudiants) 17h30-
19h10

M. SIMON 32 Mardi 06/09

PROCLAMATION DES RESULTATS     :  Lundi 12 septembre 2011 à 17h00  
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